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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories 2.3, 2.4, 3.4, 3.11 et 3.12 

 
No de la demande : 2010-2559 
Demande : Nouvelles propriétés chimiques du produit : identité et proportion des 

produits de formulation 
 Nouvelle étiquette de produit : nouveaux organismes nuisibles, nouveau 

site ou nouvelle culture hôte, méthode d’application 
Produit : Herbicide Arsenal PowerLine 
No d’homologation : 30203 
Matière active (m.a.) : Imazapyr 
No de document de l’ARLA PDF en français : 2081096 
 
Contexte 
 
L’herbicide Arsenal (no d’homologation 23713) contenant la matière active imazapyr a été 
homologué au Canada en 1994 pour lutter contre les mauvaises herbes annuelles et vivaces, les 
mauvaises herbes à feuilles larges et certains arbustes et arbres vivaces dans les zones non 
agricoles suivantes : préparation de terrain en foresterie, sites industriels, ballast de chemin de 
fer et emprises (traitement localisé) de chemin de fer, de lignes de transport d’électricité et de 
pipeline, y compris autour de puits, de parcs de réservoirs, de stations de compression et de 
postes de vannes. L’imazapyr est appliqué seulement par des spécialistes de l’application dûment 
certifiés à l’aide de pulvérisateurs manuels ou de rampes d’aspersion. 
 
Les utilisations de l’imazapyr ont été réévaluées en 2008 et leur maintien a été accepté (projet de 
décision de réévaluation PRVD2008-10, Imazapyr; Décision de réévaluation RVD2008-17, 
Imazapyr). 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle application commerciale, l’herbicide 
Arsenal PowerLine Herbicide, à partir du produit précédent, l’herbicide Arsenal. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide Arsenal PowerLine est une solution contenant la matière active imazapyr (présent 
sous forme de sel d’isopropylamine) à une concentration minimale de 240 g/L. Cette application 
commerciale a une masse volumique de 1,1 g/mL et un pH de 6,8 (solution à 1 %). Les 
exigences en matière de données sur la chimie pour l’herbicide Arsenal PowerLine ont été 
remplies. 
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Évaluation sanitaire 
 
L’herbicide Arsenal PowerLine a une toxicité aiguë faible par voie orale (DL50 > 2000 mg/kg), 
par voie cutanée (DL50 > 5000 mg/kg) et par inhalation (CL50 > 5,5 mg/L).  Il cause une 
irritation oculaire modérée et de légères irritations cutanées chez les lapins.  C’est un 
sensibilisant cutané chez le cobaye. 
 
Une nouvelle évaluation des risques pour les personnes manipulant le produit indique que 
l’exposition ne devrait pas présenter de risques inacceptables. 
 
Évaluation environnementale 
 
L’emploi de l’herbicide Arsenal PowerLine correspond au profil d’utilisation du produit 
précédent. Par conséquent, une nouvelle évaluation des risques n’est pas nécessaire. Tout comme 
pour le produit précédent, des zones tampons pour les habitats aquatiques et terrestres doivent 
être prévues lorsque de l’équipement de pulvérisation est utilisé afin de réduire la dérive de 
pulvérisation aux organismes aquatiques et aux plantes terrestres non ciblés. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’efficacité de l’herbicide Arsenal Powerline pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles 
larges a été directement comparée au produit précédent, l’herbicide Arsenal Herbicide, appliqué 
à un taux de 720 g m.a./ha.  Les données soumises étayent l’allégation selon laquelle les produits 
ont une efficacité équivalente du point de vue agronomique.  
 
La nouvelle allégation pour le « débroussaillement de faible densité » est étayée par les données 
qui indiquent que l’efficacité de l’herbicide Arsenal Powerline a été évaluée dans le cas de 
plusieurs espèces de broussailles.  Lors de tous les essais, le pourcentage de défoliation et le 
pourcentage de mortalité des tiges ont été évalués l’année suivant l’application du traitement.  En 
se fondant sur les données d’efficacité et les renseignements fournis, l’allégation de lutte contre 
les espèces indiquées sur l’étiquette est étayée. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a effectué une évaluation de la demande et juge que l’utilisation du produit 
conformément à l’étiquette présente un intérêt et qu’elle ne créera pas de risque sanitaire ou 
environnemental inacceptable. 
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